
Vos tarifs
au quotidien

ADDENDUM

à partir du 13/09/2025

Principales conditions tarifaires 
En vigueur à partir du 13/11/2025
Tarifs TTC lorsque la TVA est applicable

Cet addendum complète les principales conditions tarifaires en 
vigueur au 01/01/2025 et mises à jour au 11/02/2025.
Il comprend les évolutions tarifaires suivantes :
•	 L’évolution des droits de garde pour les FCP et OPC du Crédit 

Agricole à partir du 13/11/2025.
•	 La nouvelle offre Serenipay à partir du 3/11/2025.
•	 L’évolution tarifaire des frais de successions conformément 

à la loi n° 2025-415 du 13 mai 2025 visant à réduire et à  
encadrer les frais bancaires sur succession, applicables aux 
successions ouvertes par la banque à partir du 13/11/2025.

•	 	Et depuis le 25/06/2025 la nouvelle offre mon Sécuricoffre +.

PARTICULIERS - BANQUE PRIVÉE
PROFESSIONNELS - AGRICULTEURS 
ASSOCIATIONS - AUTRES PERSONNES 
MORALES
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1. Hors titres non côtés
2. Ou en devise équivalente : couronne suédoise ou en leu roumain (conformément au règlement européen n° 2021/1230).

Cartes bénéficiant de la fonctionnalité « sans contact ».

Les droits de garde (par an)
Pour les détenteurs de PEA avec l’offre Invest Store Intégral	 GRATUIT1 

COMPTE TITRES PEA / PEA-PME

Frais variables en % de la valorisation au 31/12
• ��� Tous FCP et OPC Crédit Agricole 0,09 % 0,09 % 

Moyens et opérations de paiement

Cartes

Cotisation carte
CARTE DE PAIEMENT ET DE RETRAIT 

CATÉGORIE DE CARTE

Débit immédiat Débit différé

Fourniture d’une carte de débit  
(carte de paiement internationale)
•  Standard Mastercard Serenipay 51,00 €/an 51,00 €/an

Cartes / Cotisations

Le logo   indique les cartes disposant de la fonctionnalité sans contact. 
Pour toute souscription d’une seconde carte de paiement sur un même compte, réduction de 50 % 
sur la cotisation de la carte la moins chère (sauf gamme Gold, Visa Premier, World Elite, Visa Infinite, 
l’Autre carte).

Bon à savoir !

• Standard Mastercard Serenipay GRATUIT 1,13 €/retrait 
à partir du 3e retrait

Retrait par carte
RETRAIT PAR CARTE EN EUROS2 DANS UN PAYS DE L’ESPACE ECONOMIQUE EUROPÉEN 
(EEE) (Y COMPRIS LES RETRAITS PAR CARTE EN EUROS DANS LA ZONE EURO)

RETRAIT D’ESPÈCES AU DISTRIBUTEUR AUTOMATIQUE DE BILLETS
du Crédit Agricole d’une autre banque
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1. Hors titres non côtés
2. Ou en devise équivalente : couronne suédoise ou en leu roumain (conformément au règlement européen n° 2021/1230).

Cartes bénéficiant de la fonctionnalité « sans contact ».

Les droits de garde (par an)
Pour les détenteurs de PEA avec l’offre Invest Store Intégral	 GRATUIT1 

COMPTE TITRES PEA / PEA-PME

Frais variables en % de la valorisation au 31/12
• ��� Tous FCP et OPC Crédit Agricole 0,09 % 0,09 % 

Moyens et opérations de paiement

Cartes

Cotisation carte
CARTE DE PAIEMENT ET DE RETRAIT 

CATÉGORIE DE CARTE

Débit immédiat Débit différé

Fourniture d’une carte de débit  
(carte de paiement internationale)
•  Standard Mastercard Serenipay 51,00 €/an 51,00 €/an

Frais facturés pour les opérations liées aux successions ouvertes à compter  
du 13 novembre 20253.

Mineurs	 GRATUIT

Majeurs

Succession

Le montant total des soldes des avoirs est composé de l’addition des soldes existants au jour 
du décès sur chacun des comptes ouverts dans les livres de la Caisse régionale suivants : compte 
de dépôt, compte sur livret (CSL) et autres produits d’épargne constitués sur la base du CSL, livret 
A, livret de développement durable et solidaire (LDDS), livret d’épargne populaire (LEP), plan 
d’épargne populaire (PEP), livret jeune, compte épargne logement (CEL), plan épargne logement 
(PEL) et compte épargne d’assurance pour la forêt (CIFA). Dans le cas où le défunt détenait un ou 
plusieurs comptes utilisés pour un usage professionnel ouverts à son nom, le solde des avoirs 
de ces comptes est pris en compte pour le calcul du montant total du solde des avoirs.
Pour les comptes joints, le montant total du solde est pris en compte.

Bon à savoir !

Montant total des soldes des avoirs < 6000,00 € GRATUIT

Montant total des soldes des avoirs > = 6000,00 €

En cas de justification 
par l’héritier de sa qualité 
d’héritier4

Succession  
non complexe5 GRATUIT

Succession  
complexe5

1% du montant total des soldes 
des avoirs dans la limite de 

850,00 €

3.	Les tarifs détaillés ci-dessus couvrent l’ensemble des opérations liées à la succession réalisées sur les comptes 
suivants : compte de dépôt, compte sur livret (CSL) et autres produits d’épargne constitués sur la base du CSL, livret A, 
livret de développement durable et solidaire (LDDS), livret d’épargne populaire (LEP), plan d’épargne populaire (PEP), 
livret jeune, compte épargne logement (CEL), plan épargne logement (PEL) et compte épargne d’assurance pour la 
forêt (CIFA). Sont également couvertes les opérations liées à la succession réalisées sur les comptes ouverts au nom 
du défunt utilisés pour un usage professionnel.

4.	 En application de l’article L. 312-1-4-1 du code monétaire et financier, l’héritier justifie de sa qualité d’héritier soit par 
la production d’un acte de notoriété, soit par la production de l’attestation prévue au cinquième alinéa de l’article L. 
312-1-4 du code monétaire et financier.

5.	En application de l’article L. 312-1-4-1 du code monétaire et financier, les opérations liées à la succession sont 
manifestement complexes dans l’une des situations suivantes :

-	 en cas d’absence d’héritiers mentionnés au 1° de l’article 734 du code civil c’est-à-dire les enfants du défunt et 
leurs descendants.

-	 en cas de présence d’un contrat de crédit immobilier en cours à la date du décès,
-	 en cas de présence d’un ou plusieurs comptes à clôturer du défunt de nature professionnelle,
-	 en cas de constitution de sûretés sur les comptes et produits d’épargne à clôturer,
-	 en cas d’existence d’éléments d’extranéité (par exemple : résidence habituelle du défunt ou d’un héritier à 

l’étranger).
6. Conditions en vigueur au 25/06/2025
7.  �Offre réservée aux clients des Caisses régionales Crédit Agricole ayant souscrit au service Crédit Agricole en ligne.

Mon Sécuricoffre +
• 5 GO (600 documents)6,7	 3,00 €/mois

• 50 GO (60 000 documents)6,7	 5,00 €/mois

• Standard Mastercard Serenipay GRATUIT 1,13 €/retrait 
à partir du 3e retrait

Retrait par carte
RETRAIT PAR CARTE EN EUROS2 DANS UN PAYS DE L’ESPACE ECONOMIQUE EUROPÉEN 
(EEE) (Y COMPRIS LES RETRAITS PAR CARTE EN EUROS DANS LA ZONE EURO)

RETRAIT D’ESPÈCES AU DISTRIBUTEUR AUTOMATIQUE DE BILLETS
du Crédit Agricole d’une autre banque

Les montants sont indiqués toutes taxes comprises.
Pour les produits soumis à la TVA, celle-ci est calculée au taux en vigueur.

CAISSE RÉGIONALE DE CRÉDIT AGRICOLE MUTUEL DE CENTRE FRANCE  
Siège Social : 1, avenue de la Libération - 63045 Clermont-Ferrand cedex 9.

Société coopérative à capital variable agréée en qualité d’établissement de crédit
Société de courtage d’assurance inscrite au Registre des Intermédiaires en Assurance  

sous le n° 07 023 162 - SIREN 445 200 488 RCS Clermont-Ferrand -  
N° de TVA intracommunautaire : FR 37 445 200 488 - Contrôlée par l’Autorité de Contrôle 

Prudentiel et de Résolution : 4, place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris Cedex 9.
 Identifiant CITEO FR234313_01EZOD

CAMCA - Siège social : 53, rue de la Boétie, 75008 Paris. 
Société d’Assurances Mutuelles à cotisations variables régie par le Code des assurances, 

immatriculée auprès de l’INSEE sous le numéro SIRET 784 338 527 00053.

PACIFICA - Siège social : 8-10 boulevard Vaugirard, 75724 Paris cedex 15.  
Siren 352 358 865 RCS Paris. Entreprise régie par le Code des assurances.  

Société Anonyme au capital entièrement libéré de 455 455 425 euros.

PREDICA - Siège social : 16/18 boulevard Vaugirard, 75015 Paris.  
SIREN B 334 028 123 RCS Paris. Entreprise régie par le Code des assurances.  

Société Anonyme au capital entièrement libéré de 1 029 934 935 euros.

Pour consulter vos comptes, découvrir les nouveautés
	 https://www.credit-agricole.fr/ca-centrefrance

Et depuis votre mobile Application Ma Banque*
Application Paiement Mobile*

Espace sociétaires	 https://www.societairescacf.fr/

Assistant digital 04 73 74 40 80**

Crédits consommation 0 800 400 888***

Opérations de bourse 0 800 268 773***

Assurances 0 800 400 222***

Service clients	 service.clients@ca-centrefrance.fr

* Applications Ma Banque et Paiement Mobile pour IOS et Android.
** Service gratuit + prix d’un appel
*** Service et appel gratuits hors coût éventuel de l’opérateur téléphonique.

Votre banque pratique

Nos conditions tarifaires sont consultables auprès de l’ensemble de nos agences et sur Internet 
https://www.credit-agricole.fr/ca-centrefrance (hors coût du fournisseur d’accès à Internet).

Notre politique de protection des données est disponible sur notre site Internet : 
https://www.credit-agricole.fr/ca-centrefrance
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complexe5
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